














































































































 

COMMUNE DE FILLINGES 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE 

DU COMPTE ADMINISTRATIF 2025 

L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et 

synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au compte administratif afin de 

permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  

 

La présente note répond à cette obligation pour la commune par cet article, dont un extrait figure ci-

après. 

 

Code général des collectivités territoriales – extrait de l’article L2313-1 : Pour l'ensemble des 

communes, les documents budgétaires sont assortis d'états portant sur la situation patrimoniale et 

financière de la collectivité ainsi que sur ses différents engagements. Une présentation brève et 

synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif et au compte 

administratif afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux. La présentation prévue au précédent 

alinéa ainsi que le rapport adressé au conseil municipal à l'occasion du débat sur les orientations 

budgétaires de l'exercice prévu à l'article L2312-1, la note explicative de synthèse annexée au budget 

primitif et celle annexée au compte administratif, conformément à l'article L2121-12, sont mis en ligne 

sur le site internet de la commune, lorsqu'il existe, après l'adoption par le conseil municipal des 

délibérations auxquelles ils se rapportent et dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. Cette note est également 

disponible sur le site internet de la commune. 

  

Le compte administratif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes réalisées pour l’année 2025. 

 

I – La section de fonctionnement 

 

Le budget de fonctionnement permet à notre collectivité d’assurer le quotidien. 

La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 

fonctionnement courant et récurrent des services communaux. C’est un peu comme le budget d’une 

famille : le salaire des parents d’un côté et toutes les dépenses quotidiennes de l’autre (alimentation, 

loisirs, santé, impôts, remboursement des crédits…). 

 

➢ Les dépenses de la section 

 

Dépenses Budget 2025 Réalisé au 31/12 % réalisé 

011- Charges à caractère général 1 837 000,00 € 1 555 607,20 € 85% 

012 - Charges de personnel 2 250 000,00 € 2 176 807,95 € 97% 

014 – Atténuations de produits 77 000,00 € 76 945,00 € 100% 

023 - Virement à section d’investissement 2 204 330,49 € Non exécuté comptablement 

042 – Opérations d’ordre 200 000,00 € 558 524,28 € 279% 

65 – Autres charges de gestion courante 410 000,00 € 380 968,58 € 93% 

66 – Charges financières 166 000,00 € 165 161,67 € 99% 

67 – Charges exceptionnelles 156 000,00 € 150 855,82 € 97% 

68 – Dotations aux provisions 5 000,00 € 0,00 € 0% 

TOTAL 7 305 330,49 € 5 064 870,50 € 69% 

 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées des salaires du personnel municipal, de l'entretien et 

de la consommation des bâtiments communaux, des achats de matières premières et de fournitures, des 

prestations de services effectuées, des subventions versées aux associations et des intérêts des emprunts 

à payer. Elles sont fortement impactées par l’augmentation du coût de la vie et par des évolutions 

salariales fixées au niveau national pour relever les salaires les plus bas de la fonction publique de la 

même manière que le SMIC. D’autre part, l’Etat a augmenté ses ponctions auprès de la commune de 



Fillinges afin de générer une solidarité financière entre les communes. Cette somme s’élève à 12 000€, 

soit un total de prélèvement de 76 945 €. 

 Les dépenses de fonctionnement 2025 représentent 5 064 870,50 €. 

  

➢ Les recettes de la section 

 

Recettes Budget 2025 Réalisé au 31/12 % réalisé 

002 – Résultat de fonctionnement reporté 2 106 330,49 € Non exécuté comptablement 

013 – Atténuation de charges 

(remboursements arrêts maladie) 
35 000,00 € 35 409,57 € 101% 

042 – Opérations d’ordre 50 000,00 € 3 269,84 € 7% 

70 – Produits des services 500 000,00 € 534 224,12 € 107% 

73 – Impôts et taxes 774 000,00 € 781 965,00 € 101% 

731 – Fiscalité directe locale 1 926 000,00 € 1 998 460,14 € 104% 

74 – Dotations & subventions 1 590 000,00 € 1 772 777,99 € 111% 

75 – Autres produits de gestion 

(locations) 
230 000,00 € 315 992,15 € 137% 

76 – Produits financiers (parts sociales) 0,00 € 29 600,13 € 0% 

77 – Produits exceptionnels 

(remboursements assurances) 
0,00 € 528 045,88 € 0% 

78 – Reprise sur amortissements & 

provisions 
94 000,00 € 75 000,00 € 0% 

TOTAL 7 305 330,49 € 6 074 744,82 € 83% 

 

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations fournies à 

la population (cantine, garderie…), aux impôts locaux, aux dotations versées par l'Etat, à diverses 

subventions. Les recettes de fonctionnement 2025 représentent 6 074 744,82 €. 

 

Il existe trois principaux types de recettes pour une commune :  

- La fiscalité : Les taux des impôts locaux pour 2025 : 

Taxe sur le foncier bâti : 24.42 %  

Taxe sur le foncier non bâti : 45.74 %  

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 16.04 % 

- Les dotations versées par l'Etat  

- Les recettes encaissées au titre des prestations fournies à la population 

 

A noter que le poste « Dotations et participations » comprend les fonds frontaliers qui s’élèvent à 

1 278 465,00 € pour 962 frontaliers déclarés sur la commune. 

En 2025, la commune de Fillinges a poursuivi ses démarches auprès de l’Etat pour obtenir une 

revalorisation des dotations versées (47€ / Fillingeois contre une moyenne de 72€ / habitant reversé 

pour les autres communes de Haute-Savoie). A ce jour, nous n’avons toujours obtenu aucune réponse 

de la part des ministères interrogés. 

 

➢ Conclusion sur la section de fonctionnement 

 

L’épargne brute (recettes réelles de fonctionnement hors produits exceptionnels - dépenses réelles de 

fonctionnement hors charges exceptionnelles) est de 905 576,00 €. Cela représente une légère 

augmentation par rapport à 2023 et 2024. Nous poursuivons un effort particulier de maitrise des 

dépenses et d’augmentation des recettes afin d’améliorer de cette épargne. 

 

 

II – La section d’investissement 

 

➢ Généralités  

 

Le budget d'investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui implique 

des notions de récurrence et de quotidienneté, cette section est liée aux projets de la ville à moyen ou 



long terme. Pour prendre le comparatif d’un foyer, l’investissement a trait à tout ce qui contribue à 

accroître le patrimoine familial : achat d’un bien immobilier et travaux sur ce bien, acquisition d’un 

véhicule, …  

 

Le budget d’investissement de la commune regroupe :  

- en dépenses : toutes les actions faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de 

la collectivité. Il s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, d'informatique, de 

véhicules, de biens immobiliers, d'études et de travaux ; soit sur des structures déjà existantes, soit sur 

des structures en cours de création. 

 - en recettes :  

• les recettes dites patrimoniales, telles que le FCTVA (qui compense de manière forfaitaire la 

TVA que la commune a acquitté sur certaines de ses dépenses) et les recettes perçues en lien 

avec les permis de construire (taxes d’aménagement), 

• les subventions d'investissement perçues en lien avec les projets d'investissement retenus (par 

exemple des subventions relatives à des travaux sur un bâtiment public, à la réfection du réseau 

d'éclairage public...). 

 

➢ Vue d’ensemble de la section d’investissement 

 

Le volume total des dépenses d’investissement est de 3 561 337,24 €.  

 

Les principales dépenses ont porté sur les opérations suivantes : 

- la construction de la halle sportive 

- la création d’une voie verte reliant le Pont de Fillinges à la sortie de la commune limitrophe à 

Bonne 

- divers travaux de voirie 

- diverses acquisitions immobilières 

 

Le volume total des recettes d’investissement est de 2 274 665,39 €.  

Les principales recettes sont : 

- affection de Résultat fonctionnement N-1 pour 276 096,68 €  

- subventions d’investissement perçues (975 029,39 €) : aménagement d’une voie verte en 

direction de Viuz en Sallaz (111 076 €), avance concernant la construction de la halle sportive 

(277 000 €), sécurisation des abords de l’école élémentaire (59 110 €), glissements de terrain 

(349 918 €), amendes de police (34 120 €), création d’un chemin piéton pour la montée du 

Chef-lieu côté Pont-Jacob (143 804 €) 

- FCTVA (Fonds de compensation TVA) pour 320 438,35 € 

- taxes d’aménagement pour 62 138,47 €. Le montant perçu est très faible depuis la réforme de 

2024 ayant d’une part, transférer la gestion de la taxe d’aménagement à la DGFIP, et d’autre 

part, ayant modifié l’exigibilité de la recette à la condition de renseignement d’informations sur 

GMBI (Gestion de Mon Bien Immobilier) au lieu d’encaisser la somme au plus tard 24 mois 

après le dépôt du permis de construire. 

 

 

III – Budget annexe des Forêts  

  

➢ Les dépenses de la section de fonctionnement 

 

→ charges à caractère général 63 827,26 € ; relatives aux opérations menées par l’ONF : travaux en 

forêt, jardinage, plantations, entretien des sentiers. En 2025, de nombreuses opérations liées au soin de 

nos forêts parasités par le bostryches. 

 



➢ Les recettes de la section de fonctionnement 

 

→ Virement du budget principal vers le budget annexe : 33 000,00 € 

→ Des ventes de bois : 36 771,65 € 

 

Les élus souhaitent privilégier l’entretien et la qualité de la forêt communale plutôt que de la considérer 

comme une source de revenus. A noter également que le marché actuel de la côte du bois ne permet pas 

de couvrir les charges d’entretien de la forêt. Toutefois, en 2025 nos forêts ont été attaquées par des 

scolytes ayant entrainant la mort de nombreux arbres. Ces derniers ont pu être vendus à un prix attractif 

aux scieries de notre département. Cela explique donc le montant exceptionnel de vente de bois réalisé 

cette année. 

 

 

➢ Les dépenses de la section d’investissement 

 

→ Immobilisations corporelles : 19 011,42 € 

→ Immobilisations incorporelles : 9 795,07 € 

 

 

➢ Les recettes de la section d’investissement 

 

→ Subventions d’investissement reçues : 10 994,29 € 

→ Prélèvement sur le fonctionnement capitalisé (dotations, fonds divers et réserves) : 11 864,94 € 

 

 

IV - Conclusion  

 

Au regard des résultats de clôture au 31/12/2025, il apparaît que la situation financière d’ensemble de la 

commune est saine :  

- La capacité d’autofinancement (CAF), appelée aussi épargne brute, représente l’excédent résultant du 

fonctionnement utilisable pour financer les opérations d’investissement, c’est à dire la différence entre 

les recettes et les dépenses réelles de fonctionnement. L’écart entre le volume total des recettes de 

fonctionnement et celui des dépenses de fonctionnement constitue l'autofinancement : la capacité de la 

Commune à financer elle-même ses projets d'investissement sans recourir nécessairement à un emprunt 

nouveau. La CAF baisse cette année du fait de la prise en compte pour la première année des emprunts 

réalisés par la commune en 2023 et 2024. Mais l’épargne brut augmente (résultat de fonctionnement 

avant prise en compte des remboursements des emprunts). 

- La capacité de désendettement s’améliore, elle passe de 7,77 en 2024 à 6,94 en 2025, ce qui illustre la 

bonne santé de la commune. Au 31/12, l’encours des dettes s’affiche à 6,28 M€. 

 

Nota : pour les collectivités locales et leurs établissements (communes, départements, régions, EPCI, 

syndicats mixtes, établissements de coopération interdépartementale), les articles L 2121-26, L 3121-

17, L 4132-16, L 5211-46, L 5421-5, L 5621-9 et L 5721-6 du Code Général des Collectivités 

territoriales (CGCT) prévoient le droit pour toute personne physique ou morale de demander 

communication des procès-verbaux, budgets, comptes et arrêtés. 

 

 

Fait à Fillinges, le 12 février 2026 

 

Le Maire, 

Bruno FOREL 

 

 

 









COMMUNE DE FILLINGES 

********* 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 02 MARS 2026 

 

********* 

L’an deux mille vingt-six, le deux mars à dix-neuf heures et trente minutes, le conseil 

municipal de la commune de Fillinges (Haute-Savoie), s’est réuni en séance publique, à la 

mairie, sous la présidence de Monsieur Bruno FOREL, Maire. 

 

Date de la convocation : 18 février 2026 et le 25 février 2026 

 

Nombre de conseillers municipaux :  en exercice : 23 

                                                     présents : 15 du point n°1 au point n°3 

  16 du point n°4 au point n°23  

   votants  : 19 du point n°1 au point n°3 

  20 du point n°4 au point n°23  

   

PRESENTS : Mesdames, Messieurs, ABBÉ-DECARROUX David, ALIX Isabelle, 

BOURGEOIS Lilian, BOUVET Pascal, CACHELEUX Franck,                

CHENEVAL Paul, DEVILLE Alexandra, FOREL Bruno, GUIARD 

Jacqueline, HAASE Guillaume, LE TESTU Jean-Jacques, MANSAY Laurent, 

MARQUET Marion, OURDOUILLIÉ Christophe, REIGNEAU Christophe, 

WEBER Olivier. 

 

EXCUSES : Mesdames, Messieurs, BERTHET Guersande qui donne procuration à Madame 

MARQUET Marion, CHENEVAL Alexia qui donne procuration à Monsieur 

FOREL Bruno, DUBOIS Gaëlle qui donne procuration à Madame GUIARD 

Jacqueline, SALOU Muriel qui donne procuration à Madame ALIX Isabelle, 

SERMONDADAZ Nathalie. 

 

 ABSENTS : Madame, Messieurs, BALFROID Stéphanie, LAHOUAOUI Abdellah. 

 

En application des dispositions de l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, le Conseil Municipal nomme Madame GUIARD Jacqueline au poste de secrétaire 

de séance. 

********* 

N° 22 - 03 - 2026 

Budgets Primitifs 2026 

 

Monsieur le Maire fait une présentation complète des budgets primitifs de la commune et des 

forêts tant en dépenses et recettes de fonctionnement qu’en dépenses et recettes 

d’investissement. 

 



Monsieur le Maire rappelle qu’avec le passage à la M57, une fongibilité des crédits de chapitre 

à chapitre au sein de la même section est possible, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles 

conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGT. Ces virements de crédits sont possibles sur 

simple décision de l’exécutif avec un rendu compte au Conseil Municipal suivant. Ces 

virements ne peuvent pas s’appliquer aux dépenses de personnels. Au-delà de ce plafond, les 

virements de chapitre à chapitre doivent faire l’objet d’une décision modificative présentée à 

l’assemblée délibérante. 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré - par 18 voix pour, 1 opposition de M. HAASE 

Guillaume et 1 abstention de M. BOUVET Pascal - vote  

 

- les budgets primitifs 2026, qui s'établissent aux chiffres suivants : 

 

 

                

 

- Adopte la fongibilité des crédits pour les budgets principal et des forêts dans la limite 

de 7,5% des dépenses réelles de chaque section. 

 

Pour copie conforme, Fillinges le 26/03/2026 

Télétransmis en Préfecture de Haute-Savoie (74), le 26/03/2026 

 

La secrétaire de séance,    Le Maire, 

                        Jacqueline GUIARD.   Bruno FOREL. 

 

    

   

 

Délibération devenue exécutoire compte tenu de la réception par télétransmission en 

Préfecture de Haute-Savoie (74), le   

et de la publication le   

COMMUNE    Dépenses  Recettes 

 

                  Fonctionnement                   6 135 148,53       6 135 148,53  

                  Investissement                              5 617 446,63               5 617 446,63        

FORETS    Dépenses  Recettes 

 

                  Fonctionnement                     59 464,73                  59 464,73 

                  Investissement             39 556,26          39 556,26 











 

COMMUNE DE FILLINGES 

 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE 

DU BUDGET PRIMITIF 2026 

 

L’article L 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation 

brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget 

primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

 

La présente note répond à cette obligation pour la commune ; elle est disponible sur le site 

internet communal. 

 

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour 

l’année 2026. Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, spécialité, unité, 

équilibre et sincérité. Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle 

budgétaire annuel de la collectivité. Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 

avril de l’année à laquelle il se rapporte, ou le 30 avril l’année de renouvellement de 

l’assemblée, et transmis au représentant de l’Etat dans un délai de 15 jours maximum après la 

date limite de vote du budget. Par cet acte, le maire, ordonnateur est autorisé à effectuer les 

opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er 

janvier au 31 décembre de l’année civile. 

 

Le budget 2026 a été voté le 02 mars 2026 par le conseil municipal. Il peut être consulté sur 

simple demande au secrétariat de la mairie aux heures d’ouverture des bureaux.  

Il a été établi avec la volonté : 

- de maîtriser les dépenses de fonctionnement tout en maintenant le niveau et la qualité des 

services rendus aux habitants ; 

- de contenir la dette en limitant le recours à l’emprunt ; 

- de mobiliser des subventions auprès du conseil départemental, de la Région et de l’Etat 

chaque fois que possible ; 

- de ne pas augmenter les taux d’imposition. 

 

Les sections de fonctionnement et investissement structurent le budget de notre collectivité. 

D’un côté, la gestion des affaires courantes (ou section de fonctionnement), incluant 

notamment le versement des salaires des employés ; de l’autre, la section d’investissement qui 

a vocation à préparer l’avenir. 

 

Le budget primitif est présenté avec une analyse comparative du Compte Administratif 2024, 

du Budget Primitif 2025 et du Compte Administratif 2025. 

 

I – La section de fonctionnement 

 

 a) Généralités 

 

Le budget de fonctionnement permet à notre collectivité d’assurer le quotidien. 



 

La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 

fonctionnement courant et récurrent des services communaux. C’est un peu comme le budget 

d’une famille : le salaire des parents d’un côté et toutes les dépenses quotidiennes de l’autre 

(alimentation, loisirs, santé, impôts, remboursement des crédits…). 

 

Dépenses de fonctionnement : Elles sont constituées par les salaires du personnel municipal, 

l’entretien et la consommation des bâtiments communaux, les achats de matières premières et 

de fournitures, les prestations de services effectuées, les subventions versées aux associations 

et les intérêts des emprunts à payer. 

 

Recettes de fonctionnement : Elles correspondent aux sommes encaissées au titre des 

prestations fournies à la population (cantine, centre de loisirs, garderie…), aux impôts locaux, 

aux dotations versées par l’Etat, à diverses subventions. 

 

Au final, l’écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de 

fonctionnement constitue l’autofinancement, c’est-à-dire la capacité de la commune à financer 

elle-même ses projets d’investissement sans recourir nécessairement à un emprunt nouveau. 

 

 b) Dépenses de fonctionnement 

 

→ charges à caractère général : 1 850 000 € (BP 2025 : 1 850 000 € / CA 2025 : 1 555 607,20 

€). La prévision budgétaire a été construite sur la base du réalisé de l’exercice 2025 à laquelle 

nous avons ajouté une légère inflation au vu du contexte économique et géopolitique actuel. 

La discipline budgétaire depuis des années est de maximiser la dépense et minimiser la recette 

pour dégager des marges de manœuvre. Il y a un écart fréquent vers le bas entre la prévision 

des dépenses et la dépense réelle, ce qui assure de rester dans les objectifs budgétaires.  

→ charges de personnel : 2 280 000 € (CA 2024 : 2 128 251,44 €, CA 2025 : 2 176 807,95 €).  

Répercutions de l’augmentation du SMIC sur le personnel titulaire et non titulaire, 

répercussion des hausses sur 3 années consécutives des cotisations sociales.  

→ autres charges : 410 000 € - Dépenses 2025 sur ce chapitre : 380 968,58 €.  

Subventions aux associations communales et extérieures :  80 000 €. L’aide est apportée 

principalement aux associations communales qui en font la demande et à un certain nombre 

d’associations extérieures : ski club, tennis club etc… à chaque fois en lien avec des activités 

concernant les jeunes de la commune et l’éducation. A noter qu’une demande de subvention 

peut être faite à titre exceptionnel en cours d’année. Participation aux frais de fonctionnement 

du Service Départemental d’Intervention et de Secours, pour financier les interventions des 

pompiers sur notre territoire pour 115 000€. 

→ charges financières : 156 000 € (intérêts d’emprunts).   

→ charges spécifiques : 5 000 €.  

→ opérations d’ordre : 200 000 €. Opérations transparentes budgétairement car retrouvées en 

recettes de la section d’investissement. 

→ atténuations de produits : 164 000 €. Correspond au Fonds National de Péréquation 

Intercommunal et au prélèvement pour les logements sociaux manquants dont les montants 

sont notifiés par la préfecture.  

→ virement entre sections 1 065 148,53 €. 

 

Les dépenses de fonctionnement 2026 représentent 6 135 148,53 €.  

 

 



                c) Recettes de fonctionnement 

 

→ résultat de fonctionnement reporté : 1 026 148,53 €  

→ produits de services : 500 000 € (CA 2025 :  534 209,12 €). En 2024, une révision des 

coûts de la cantine et de l’accueil du centre de loisirs a permis l’augmentation de nos recettes, 

ainsi que l’ouverture de places supplémentaires dès le mois de juillet au centre de loisirs et 

d’une classe en septembre. Il n’y a pas eu d’autres évolutions en 2025, si ce n’est une année 

complète avec les changements de 2024. Fin 2026, nous devrions avoir un résultat similaire. 

→ impôts et taxes : 2 635 000 €. Ce montant est en baisse par rapport aux années précédentes 

du fait de la contribution de la commune au terrain de foot synthétique qui a été porté par la 

communauté de commune, comme le veut sa compétence. 

→ dotations et participations : 1 630 000 €. Montant prenant en compte le CA 2025 : 

1 772 777,99€ et le CA 2024 : 1 648 393,11 €. Les fonds frontaliers sont comptabilisés dans 

ce chapitre. Son montant évolue chaque année car il dépend entre autres du taux de change et 

du nombre de frontaliers référencés comme habitants sur Fillinges.  

→ autres produits de gestion : 250 000 €. Montant basé sur le résultat du CA 2025 : 

315 662,15 €, avec prise en compte d’une marge de sécurité. Ce montant intègre les loyers des 

commerçants installés à la halle commerciale et à la galerie commerciale sous la résidence 

Soren, ainsi que des pénalités pour non remise en état de terrains 

→ pas de produits financiers 

→ pas de produits spécifiques.  

→ reprise provisions semi-budgétaires : 19 000 € provisions sur loyers impayés demandé 

généralement par le Trésor Public.  

→ opérations d’ordre : 50 000 € représentent des écritures de cession de nos biens 

immobiliers ; 

→ atténuation de charges : 25 000 € correspondant aux remboursements des indemnités 

journalières. 

 

Les recettes de fonctionnement 2026 s’élèvent à 6 135 148,53 €. 

 

 d) la fiscalité 

 

Les taux des impôts locaux pour 2026 :  

→ Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 16.04 %  

→ Taxe foncière : 24.42 % 

→ Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties : 45,74 %  

 

Il n’a pas été prévu d’augmentation du taux des différentes taxes cette année. 

 

II – La section d’investissement 

 

 a) Généralités 

 

Le budget d’investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement 

qui implique des notions de récurrence et de quotidienneté, la section d’investissement est liée 

aux projets de la commune à moyen et long terme. Pour un foyer, l’investissement a trait à 

tout ce qui contribue à accroître le patrimoine familial : achat d’un bien immobilier et travaux 

sur ce bien, acquisition d’un véhicule… 

 

Le budget d’investissement de la commune regroupe : 



- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du 

patrimoine de la commune. Il s’agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, 

d’informatique, de véhicules, de biens immobiliers, d’études et de travaux sur des structures 

déjà existantes ou en cours de création. 

- en recettes : les recettes dites patrimoniales telles que les recettes perçues en lien avec les 

permis de construire (taxes d’aménagement) et les subventions d’investissements perçues en 

lien avec les projets d’investissement retenus.  

 

 b) Dépenses d’investissement 

 

→ résultat d’investissement reporté : 2 825 018,76 € 

→ emprunts et cautions : 490 000 € - Remboursements de capital  

→ immobilisations incorporelles : 139 224 € (logiciels, études…) 

→ subventions d’équipement versées : 15 000 € (financement des travaux de réseaux réalisés 

par le Syane) 

→ immobilisations corporelles : 1 164 199,31 € 

→ immobilisations en cours : 624 804,56 €  

→ participations et créances : 8 200,00 € 

→ autres immobilisations financières : 1 000,00 € 

→ opérations d’ordre : 50 000 € - Ecritures de cession 

→ opérations patrimoniales : 300 000 € - Ecritures de cession 

 

Les dépenses d’investissement 2026 représentent 5 617 446,63 €.  

 

Les principaux projets de l’année 2026 sont les suivants : 

- finir de payer la halle sportive et ses abords 

- finir de payer la voie verte allant sur Bonne 

- achat de terrains, de locaux commerciaux (albiréo) 

- divers travaux aux écoles à des fins d’isolation, d’amélioration acoustiques… 

- études de projets : création d’une école 

 

 c) Recettes d’investissement 

 

→ dotations, fonds divers et réserves : 2 090 056,28 € (couverture du besoin de financement) 

et 550 000 € de FCTVA correspondant à des investissements qui ont été faits les années 

précédentes avec un délai d’encaissement de 2 ans et de 60 000 € de taxe d’aménagement, 

→ subventions d’investissement prévues de l’Etat, de la Région et du Département : 970 

000 € (halle sportive, voies vertes, cimetière…) 

→ emprunts et dépôts : cautions appartements communaux : 2 000 € / la commune n’envisage 

pas de réaliser de nouvel emprunt cette année 

→ opérations d’ordre : 200 000 €  

→ virement entre section : 1 065 148,53 €  

→ opérations patrimoniales : 300 000 € - Ecritures de cession 

 

Les recettes d’investissement 2026 s’élèvent à 5 617 446,63 €.  

 

III – Budget annexe des Forêts  

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      

 a) section de fonctionnement 



→ dépenses :  charges à caractère général : 40 000 €, autres charges de gestion courante : 500 

€ et virement entre sections : 18 864,73 €, amortissements : 100 € ; 

→ recettes : résultat de fonctionnement reporté : 26 454,73 € et subvention de la commune de 

33 000 €  

 

Un équilibre recettes/dépenses de fonctionnement à 59 464,73 €.   

 

   b) section d’investissement 

 → Les dépenses prévues sont en lien avec le programme ONF évoqué en commission 

environnement : Immobilisations corporelles : 18 000 € - Immobilisations en cours : 5 964,73 

€ 

+ solde d’exécution de la section d’investissement reporté : 15 591,53 € (nécessité de 

couverture du déficit précédent) 

→ recettes prévues : Dotations, fonds & réserves : 15 591,53 € – Virement entre sections : 

18 864,73  € - Subventions d’investissement reçues : 5 000 € 

 

Un équilibre recettes/dépenses d’investissement à 39 556,26 €. 

 

 

IV – Données synthétiques du budget – Récapitulation 

 

 a) Données et chiffres globaux  

 

Selon la loi Engagement et Proximité (article 93 de la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019) 

et conformément à l’article L. 2123-24-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 

applicable aux communes, l’état annuel des indemnités des élus a été présenté à l’assemblée. 

 

COMMUNE    Dépenses  Recettes 

                  Fonctionnement                   6 134 803,53       6 134 803,53  

                  Investissement                              5 617 101,63               5 617 101,63  

 

FORETS    Dépenses  Recettes 

                  Fonctionnement                     59 464,73                  59 464,73 

                  Investissement             39 556,26          39 556,26 

 

 

 b) Niveau d’endettement de la commune  

 

Au 01.01.2026, le capital restant dû s’élèvera à 6 283 797,45 € et le taux d’endettement 2025 

est de 10,77 %. La capacité de désendettement - chiffre indicatif présenté dans l’observation 

des états financiers publics - se situe à 6,94 années. Cela signifie que si la commune cessait 

toute dépense d’investissement, elle serait capable de solder son endettement après un peu 

moins de 7 ans.  

La Mairie après avoir emprunté en 2023 et 2024, a fait le choix en 2026 de limiter ses 

investissements afin de ne pas contracter de nouvel emprunt.  

 



 

Nota : pour les collectivités locales et leurs établissements (communes, départements, régions, 

EPCI, syndicats mixtes, établissements de coopération interdépartementale), les articles L 

2121-26, L 3121-17, L 4132-16, L 5211-46, L 5421-5, L 5621-9 et L 5721-6 du Code Général 

des Collectivités territoriales (CGCT) prévoient le droit pour toute personne physique ou 

morale de demander communication des procès-verbaux, budgets, comptes et arrêtés. 

 

Fait à Fillinges, le 12 février 2026 

 

Le Maire, 

Bruno FOREL 
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